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Entre 200 et 500 
millions de paysans 

pratiquent l’agriculture 
itinérante sur brûlis à 
travers le monde. Le 
plus souvent établi au 
sein des forêts tropi-
cales, ce mode d’agri-
culture est aujourd’hui 
vivement critiqué par la 
communauté internatio-
nale. Depuis le Sommet 
de la terre de Rio, en 
1992, l’Organisation des 
Nations Unis pour l’ali-
mentation et l’agricultu-
re (FAO) estime que ce 
modèle agraire participe 
à la déforestation et au 
réchauffement climati-
que global en facilitant 
la fuite de carbone 
dans l’atmosphère. Une 
étude menée par une 
équipe de l’IRD et ses 
partenaires laotiens de 
l’Institut de recherche 
national sur l’agriculture 
et la forêt (NAFRI), dans 
une région vallonnée du 
Nord Laos, démontre au 
contraire que l’agricul-
ture itinérante sur brûlis 
favoriserait le stockage 
du carbone organique. 
L’analyse des premiers 
centimètres de la cou-
che fertile d’un versant 
de 2 hectares prouve  
en effet que le carbone 
organique s’accumule 
en quantité importante 
dans la partie la plus 
escarpée de la parcelle 
agricole. Ces résultats, 
sur le point d’être 
confi rmés pour l’ensem-
ble du Laos, montrent 
que le maintien de l’agri-
culture itinérante sur 
brûlis  peut jouer un rôle 
clé dans la limitation de 
l’effet de serre lié aux 
activités humaines.

L’agriculture itinérante sur brûlis, égale-
ment appelée essartage, englobe tout 
système agraire dans lequel les champs 
sont défrichés par le feu avant d’être 
cultivés d’une manière discontinue. 
Cette méthode implique des périodes 
de jachère plus longues que la durée de 
mise en culture qui dépasse rarement 
3 années. Actuellement, on estime 
entre 200 et 500 millions le nombre 
de personnes qui pratiquent ce type 
d’agriculture à travers le monde. 
Parce qu’elle s’établit essentiellement 
en zone forestière, l’agriculture sur brûlis 
est  accusée de participer activement à 
la déforestation. Du fait de l’embrase-
ment régulier des parcelles, on pense 
également qu’elle joue un rôle non négli-
geable dans l’augmentation de l’effet de 
serre lié aux activités humaines. Depuis 
le sommet de la Terre organisé à Rio 
de Janeiro en 1992, la FAO préconise 
d’ailleurs de remplacer cette pratique 
par des cultures en continu jugées moins 
nocives pour l’environnement. Une étude 
menée dans le nord du Laos, par une 
équipe regroupant des chercheurs de 
l’IRD et du NAFRI, sur une parcelle de 
riz pluvial cultivée selon les préceptes de 
l’essartage réhabilite cette pratique agri-
cole. Contrairement à ce que laissaient 
supposer des travaux antérieurs, l’agri-

culture itinérante sur brûlis pratiquée 
sur les versants des forêts tropicales 
favoriserait le stockage du carbone par 
les sols. Pour aboutir à cette conclusion, 
les chercheurs ont réalisé 581 sonda-
ges pédologiques à partir desquels ils 
ont pu mesurer la quantité de matière 
organique présente dans les quarante 
premiers centimètres du sol. Sur ce ter-
rain très en pente, caractéristique de la 
plupart des agricultures sur brûlis, la me-
sure des stocks de carbone organique a 
permis de déterminer avec une grande 
précision les secteurs les plus propices 
à son accumulation. D’après leurs ana-
lyses, il s’agit du secteur où le dénivelé 
est le plus important. Sous les tropiques, 
les versants agiraient ainsi comme des 
convoyeurs de matière organique. Lors 
des périodes de mise en jachère, les 
graminées et les espèces arbustives 
qui réinvestissent peu à peu le milieu 
captent le carbone de l’atmosphère puis 
le stockent dans le sol sous sa forme 
organique. Lors des mises en culture, ce 
carbone tout comme les charbons issus 
de l’embrasement des résidus végétaux, 
sont lessivés en abondance par les 
eaux de ruissellement puis transportés 
vers la partie inférieure des versants. 
Si cette matière organique ne termine 
pas sa course dans le fond des vallées 

Paysage laotien typique de l’agriculture itinérante sur brûlis. 
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mais dans la zone la plus escarpée des 
versants, située en surplomb, c’est très 
probablement parce que les eaux de 
pluie, qui jouent le rôle de convoyeur de 
matière organique s’infi ltrent massive-
ment à cet endroit. Un autre facteur dé-
terminant dans la capacité de stockage 
du carbone organique semble résider 
dans la technique d’essartage utilisée. 
Lorsque les paysans mettent le feu à la 
forêt secondaire qui s’est développée 
sur la parcelle après plusieurs années de 
mise en jachère, ils n’arrachent pas les 
souches des arbres. Leurs racines qui 
servent à limiter le phénomène d’érosion 
permettraient ainsi de retenir la matière 
organique du sol. Des travaux similaires 
mettant à contribution la technique d’in-
vestigation testée sur le versant du Nord 
Laos sont en passe de confi rmer cette 
tendance à l’échelon national. L’étude de 
3000 sondages effectués dans l’ensem-
ble du pays permet en effet d’établir une 
corrélation entre le dénivelé des terrains 
agricoles et la capacité du sol à pouvoir 
stocker du carbone organique. 
Au Laos, 70 % des terres cultivées 
sont localisées sur des versants de fort 
dénivelé. Par ailleurs, la pratique de l’es-
sartage représente 30 % de la superfi cie 
totale du territoire, soit environ 70 000 
km2. Or, si ces cultures itinérantes devai-

ent être remplacées par une agriculture 
continue, comme le préconise la FAO, 
la capacité des sols à emmagasiner le 
carbone organique diminuerait sensi-
blement. Transposé à l’échelle du pays, 
cela correspondrait à une perte nette 
de 26 millions de tonnes de carbone 
s’échappant dans l’atmosphère ou dans 
les cours d’eau par le phénomène d’éro-
sion des sols. Cette perte peut sembler 
dérisoire au regard des 1,5 milliards de 
tonnes de carbone organique stockées 
dans les terres de la planète. Mais 
lorsqu’on extrapole la conversion 
vers une agriculture continue à l’en-
semble des parcelles itinérantes sur 
brûlis, on aboutit à une hausse de 60 
à 140% des émissions mondiales de 
carbone atmosphérique. Un scénario 
catastrophe, certes peu probable, mais 
qui constitue un argument de poids en 
faveur du maintien de l’agriculture sur 
brûlis comme moyen de compensation 
des émissions globales de gaz à effet de 
serre attribuables aux activités humai-
nes. 
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Versant soumis à l’agriculture sur brûlis. Les fl èches localisent les sites d’infi ltration des eaux de pluie 
et de ruissellement qui favorisent le dépôt de carbone organique dans la zone la plus escarpée.
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